
Certifié par l’Organisation de l’Aviation
Civile Internationale (OACI) dans le cadre
du programme TRAINAIR PLUS
au service des aéroports

NOUS SOMMES LE 1ER CENTRE DE FORMATION 
CERTIFIE PAR L’OACI, FAITES-NOUS 
CONFIANCE, SOYONS PARTENAIRES !

Tél. : +33 (0)2 54 35 53 50 - Email : contact@c2fpa.fr – www.c2fpa.fr

Formation Initiale 
des Agents AFIS

Réf. : 119 INI AFIS

OBJECTIFS  
PÉDAGOGIQUES :
•  Connaître la structure et 

l’organisation d’un aéro-
drome ;

•  Connaître le cadre règle-
mentaire général du Ser-
vice AFIS et du Service 
d’Alerte ;

•  Connaître le système de 
management de la sécurité 
SMS ;

•  Connaître le cadre règle-
mentaire régissant les 
communications aéronau-
tiques et la terminologie 
employée (phraséologie) ;

•  Connaître les phénomènes 
météorologiques : pression 
atmosphérique, types de 
nuages…

•  Connaître les équipements 
du service AFIS et leur 
fonctionnement ;

•  Connaître les différents 
types de procédures : IFR/
VFR, spécifiques, urgence…

•  Connaître les principes  
essentiels en termes de 
facteurs humains ;

•  Connaître les mesures prin-
cipales concourant à la 
protection de l’environne-
ment (nuisances sonores) ;

•  Apprendre à utiliser les 
acquis dans le cadre de la 
formation pratique (simu-
lations).

MÉTHODES  
PÉDAGOGIQUES :
•  Enseignements théoriques ;

•  Travaux dirigés et travaux 
pratiques d’application ;

•  Travaux pratiques de syn-
thèse ;

•  Travaux personnels interses-
sions ;

•  Évaluation des prérequis ;

•  Évaluation de fin de forma-
tion : préparation à l’examen.

       Soyez conforme aux exigences 
réglementaires de la DGAC ! ”“PROGRAMME :

•  Formation théorique :
- Généralités
-  Cadre règlementaire général du Service 

AFIS et du Service d’Alerte
- Communications
- Météorologie
- Système de management de la sécurité
- Facteurs humains
- Divers

• Formation pratique :
- Équipement
- « Strips » et tenue du tableau de « strips »
- Phraséologie
- Coordination
- TP : 3 types de simulations
- Procédures IFR ARR/DEP
- Procédures d’urgence

•Révisions et mises en situation d’évaluation

NOMBRE DE STAGIAIRES :
de 1 à 6 par session

DURÉE D’UNE SESSION :
20 jours (120 heures) consécutifs  
ou fractionnés

PERSONNEL CONCERNÉ :
Toute personne souhaitant obtenir la 
qualification AFIS définie par les arrêtés du 
16 juillet 2007 et du 28 avril 2010.


